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tot wijziging van de wet  
betreffende de verplichte verzekering  

voor geneeskundige verzorging en 
uitkeringen, gecoördineerd op 14 juli 1994, 

wat betreft geschillen met betrekking  
tot kaderbeslissingen  

tot snelle of vroege toegang

modifiant la loi relative  
à l’assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, 

 en ce qui concerne les litiges  
relatifs aux décisions-cadres  

concernant l’accès rapide  
ou précoce

PROJET DE LOI WETSONTWERP

Compétence législative: procédure bicamérale optionnelle 
(procédure d’évocation)

La Chambre des représentants

La procédure bicamérale optionnelle 
(article 78 de la Constitution)
Dans le cadre de cette procédure, la Chambre décide et le Sé-
nat intervient en tant que “chambre de réflexion”. Le Sénat peut 
“évoquer” des projets de loi déposés à la Chambre, c’est-à-dire 
les examiner et, le cas échéant, y apporter des modifications  
(= amender). La Chambre garde cependant le dernier mot et 
peut adopter, modifier ou rejeter les modifications apportées 
par le Sénat. L’évocation et l’examen par le Sénat sont soumis 
à des délais stricts. La commission parlementaire de concerta-
tion, composée à parts égales de députés et de sénateurs, peut 
prolonger le délai d’examen du Sénat.(1)

Application de la procédure 
bicamérale optionnelle 
Les matières dans lesquelles cette procédure est d’applica-
tion sont explicitement énumérées dans la Constitution. Elle 
concerne, pour autant que la procédure bicamérale obliga-
toire(2) visée à l’article 77 de la Constitution ne soit pas d’appli-
cation:

• les lois prises en exécution des lois à majorité spéciale
• la législation institutionnelle qui règle la structure et le 

fonctionnement de l’État (voir article 78, § 1er, 2°, de la 
Constitution)

• les lois adoptées conformément à l’article 169 de la 
Constitution afin de garantir le respect des obligations  
internationales ou supranationales

• les lois relatives au Conseil d’État et aux juridictions admi-
nistratives fédérales.

(1) voir fiche info 11.07
(2) voir fiche info 11.05
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La procédure(3)

Les sénateurs ne disposent pas d’un droit d’initiative dans le cadre de cette procédure.

(3) Les aspects généraux de l’examen des projets et propositions de loi en commission et en séance plénière de chaque assemblée parlementaire ont été exposés dans  
la fiche info 11.04
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Les députés (par le biais de propositions de loi), et le Roi (= le gouverne ment par  
le biais de projets de loi) peuvent prendre une initiative législative.

Transmission du projet adopté au Sénat
Les sénateurs doivent décider dans un délai de 15 jours à compter du jour de la transmission 

du projet s’ils souhaitent "évoquer" celui-ci, à savoir, l’examiner eux-mêmes. L’assentiment de la 
majorité des sénateurs (au moins 31 sénateurs) et d’au moins un tiers des membres de chaque 

groupe linguistique est requis pour qu’un projet puisse être évoqué.

Chambre: second examen (définitf)
La Chambre a le dernier mot. Quelle que soit la décision de la Chambre (accord sur les modifi-
cations proposées par le Sénat, rejet des amendements du Sénat, nouvelles modifications du 

texte), il s’agit d’une décision définitive qui met fin à la procédure parlementaire.
La Chambre transmet le texte qu’elle a adopté au Roi en vue de sa sanction et  

de sa promulgation.

Les propositions de loi des députés sont déposées à la Chambre. 
Les projets de loi du gouvernement sont toujours déposés à la Chambre. 

Examen par le Sénat
Le Sénat dispose d’un délai de 30 jours pour examiner le projet évoqué. Si le Sénat ne modifie 

pas le texte ou s’il laisse s’écouler le délai d’examen sans prendre de décision,  
le projet est transmis par la Chambre au Roi pour être soumis à sa sanction. (Étape 8)

Si le projet n’est pas évoqué par le Sénat (dans le délai imparti),  
il est immédiatement sanctionné et promulgué par le Roi. (Étape 8)

Sanction royale et  
promulgation Publication au Moniteur belge

Chambre: premier examen
La proposition ou le projet de loi est examiné, éventuellement amendé et adopté au sein de la 

commission compétente et, ensuite, en séance plénière.

Renvoi à la Chambre
Si le Sénat modifie (= amende) le projet, il est renvoyé à la Chambre. 


